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1. Informations concernant le CCAS 

 

a- Les missions du CCAS 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public administratif, rattaché à la commune. Il a pour 
vocation de mettre en œuvre la politique sociale municipale. 
 
Il est doté d’une personnalité juridique de droit public lui permettant d’agir en justice en son propre nom. Il a une 
existence administrative et financière distincte de la commune, bien qu’étroitement lié à la Ville par une subvention 
de fonctionnement. Il dispose de son personnel propre.  
 
Le CCAS est géré par un Conseil d’Administration constitué, paritairement d’élus locaux désignés par le Conseil 
Municipal et de personnes qualifiées dans le secteur de l’action sociale, nommées par le Maire. Ses missions sont de 
deux ordres :  
 

1- Les missions relevant d’une obligation légale selon le Code de l’Action Sociale et des Familles 

2- Les missions relevant des décisions du Conseil d’Administration : l’aide sociale facultative. 
 
 

b- Le Conseil d’Administration du CCAS 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre BARNAUD 

Président du CCAS

5 membres Nommés

Jean Claude GAUTHIER

Isabelle COURTOIS

Ariane VIENNEY

Martine TIRAVY

Moncef  JENDOUBI

En 2023, Le Conseil s'est réuni 6 fois 

pour 35 délibérations

5 membres Elus

Annie PELLET-SCHIFFRINE

Mickaël ASSOUS

Félicia BOISNE-NOC

Sophine LE MONNIER

Laurence GRANDJEAN
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c- Les Ressources financières 
 

Le CCAS dispose d’un budget propre qui est essentiellement financé par la subvention de la Ville.  

 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Le budget du CCAS est destiné à la mise en œuvre des aides au bénéfice de personnes en difficulté financière et so-

ciale. Le poste le plus important des dépenses de fonctionnement est destiné à la rémunération des agents employés 

par le CCAS (350 200 euros en 2022).  

  

Les autres dépenses sont consacrées à des actions de solidarités (actions de prévention, épicerie solidaire, aides d'ur-

gence, aide alimentaire) ou encore à des manifestations visant à renforcer le lien social (sorties culturelles, séjours et 

animations seniors).  

  

En 2022, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 842 956,00 €.  

 

 
 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les recettes de fonctionnement sont composées pour partie d'une subvention directe de la Ville (à hauteur de 585 

000,00 euros en 2022), de subventions du Conseil Départemental du Val de Marne pour le financement des aides 

légales, de subvention de l’Etat pour la mise en œuvre des actions dans le cadre du Contrat Ville et d’encaisse-

ments liés aux animations et loisirs.  

 

Ressources
47%

Aide facultative
(Aide aux 

personnes)
27%

lien 
social/Prévention

26%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022
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d- Organigramme 

 
 

2- L’accueil du public 

 

L’accueil est l’une des missions principales du CCAS. Il permet de déceler les problématiques inhérentes aux pu-

blics, de les rétablir dans leurs droits et de les orienter vers les services et organismes compétents. 7 476 accueils 

ont été enregistrés dont 1 771 appels téléphoniques et 5 705 visites 

 

Les agents du CCAS ont réalisé pour cette année 300 rendez-vous et 102 ont été annulés 

 

Les principaux motifs de rendez-vous étaient : 

 

Subvention 
Communale; 89%

Subvention 
Conseil 

Départemental/Et
at; 1%

Participation des 
usagers; 10% Autres recettes

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DGS

Responsable

CCAS

Comptable Agent d'accueil
Référente 
Seniors

Assistante 
Sociale

Epicerie 
Solidaire

Référente 
Technique

Référente 
Administrative

L'accès aux soins

L'élection de domicile
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3- L’aide sociale légale 

 
Le CCAS joue un rôle primordial en matière d’instruction des dossiers d’aide sociale légale. En effet, il a pour mis-
sion d’accueillir, comprendre et écouter les demandes des canavérois et de les informer, les orienter et les accompa-
gner dans leurs démarches pour mieux répondre à leurs besoins au travers de l’instruction des demandes d’aides 
sociales telles que :  
 3 

 
 
 
Le CCAS instruit également les enquêtes ressources des personnes demandant un regroupement familial auprès de 

l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII). Cette année, il a instruit 8 demandes pour 9 bénéfi-

ciaires.  

 

En 2022, le nombre de demande de RSA instruite au CCAS a légèrement baissé (-25 % par rapport à 2021). Ainsi 

le CCAS a instruit 21 demandes de RSA pour 21 bénéficiaires. 

 

4- Les aides facultatives du CCAS 

 
Pour mener à bien sa mission de prévention et de développement social, l’un des leviers d’intervention stratégiques 
du CCAS réside dans l’attr ibut ion de presta t ions en nature ou en  espèces,  r emboursables 
ou  non . Aides financières, aides d’urgence, secours financiers, aides facultatives... Quel que soit le vocabulaire uti-
lisé, ces aides sont essentielles dans la lutte contre la précarisation des personnes en difficulté*1. 

 

A ce titre, en septembre 2022, le Conseil d’Administration du CCAS a adopté le règlement des aides sociales facul-
tatives comprenant différentes aides mises en place pour répondre aux besoins de sa population à savoir :  
 

 
1 Extrait du guide des aides Facs 2021 de l’UNCCAS  

Demande auprès de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 

(MDPH) - 

53 demandes pour 53 bénéficiaires

Protection Universelle Maladie (PUMA) 

Complémentaire Santé Solidaire (CSS) =

38 demandes pour 64 bénéficiaires

Allocation Perte d'Autonomie (APA)

23 demandes pour 24 bénéficiaires

Prise en charge frais services ménagers 

à domicile =

10 demandes

Aide Médicale Etat (AME) 

35 demandes pour 44 bénéficiaires

Prise en charge des frais d'hébergement

15 demandes

Obligation Alimentaire pour placement 

en maison de retraite 

12 dossiers

Allocation Solidarité pour Personne Agée 
(ASPA) =

4 demandes
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a- L’aide alimentaire  
 
Cette aide permet d’apporter un soutien financier aux familles ou personnes rencontrant une difficulté financière 

ponctuelle pour l’achat de denrées alimentaires ou de produits d’hygiène. Cette aide est attribuée sous conditions de 

ressources et de charges et délivrée sous forme de Chèque d’Accompagnement Personnalisé (CAP). 

 

 
 

b- L’aide alimentaire en urgence 
 
Cette aide permet d’apporter un soutien financier aux familles ou personnes rencontrant une difficulté financière 

ponctuelle pour l’achat de denrées alimentaires ou de produits d’hygiène. Cette aide est attribuée sous conditions de 

ressources et de charges et délivrée sous forme de Chèque d’Accompagnement Personnalisé (CAP). 

 

 
 

c- L’allocation chauffage  
 

Cette allocation est versée aux bénéficiaires de l’aide alimentaire. Elle permet d’aider financièrement les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap à régler leur facture d’énergie (électricité, gaz ou fuel). Elle est versée 

en une seule fois au mois de novembre sur leur compte bancaire. L’allocation chauffage sera remplacée en 2023 par 

une allocation annuelle. Cette aide a permis de venir en aide à :  

 

44 commissions

150 dossiers accordés

Montant remis : 

38 312 €

212 familles aidées 
soit 649 personnes

81 dossiers refusés

231 dossiers présentés

Nombre de 
CAP remis : 

85

62 Familles
183 

personnes

36 personnes aidées

Dépenses : 10 494 € Accusé de réception en préfecture
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d- Le colis de Noël  

 
Le Colis de Noël est un coffret cadeau comprenant des entrées, un plat principal, un accompagnement, un dessert, 

des friandises ainsi qu’une bouteille de vin et de champagne. Ce coffret est offert aux personnes âgées de 65 ans et 

plus non imposables  

 

Pour organiser au mieux la distribution du colis, une phase d’inscription s’est déroulée au mois de septembre.  

 

La distribution du Colis de Noel s’est déroulée le samedi 4 décembre sur rendez-vous dans la salle du préfabriqué 

de l’Hôtel de Ville dans le respect des gestes barrières. Lors de cette journée, 248 colis ont été délivrés à 217 

foyers.  

 

 

 

5- Les aides à l’énergie et eau 

 
a- Les aides pour l’énergie 

Le Fonds de Solidarité Habitat (FSH) Energie une aide financière du Conseil Départemental qui permet d’aider les 

personnes en situation d’impayés auprès des fournisseur EDF et ENGIE. Les demandes sont instruites et validées 

par le CCAS en fonction d’un barème défini par le Conseil Départemental.  

 

En 2022, le CCAS a instruit 76 demandes pour 220 bénéficiaires. L’enveloppe allouée par le Conseil Départe-

mental du Val de Marne d’un montant de 13 300 € pour le FSH énergie a été utilisée à hauteur de 9 232.47 € soit 

69.41 % du montant total de l’enveloppe. 

 

b- Les aides pour l’eau 

 
Parallèlement aux aides délivrées pour l’énergie, le CCAS a également instruit en 2022, des aides pour aider les per-

sonnes en situation d’impayés à régler leur facture d’eau auprès de VEOLIA Eau Ile de France en sollicitant le dis-

positif du Conseil Départemental du Val de Marne (FSH Eau) et le dispositif Eau Solidaire de Veolia.  

 

Ainsi, le FSH Eau a permis de venir en aide à 3 foyers soit 7 personnes et le dispositif « Eau Solidaire » d’aider 26 

foyers soit 79 personnes pour un montant de 2 445 € 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Hommes Femmes Couple

43

153

52

Répartition des bénéficiaires par situation familiale

Accusé de réception en préfecture
094-269400123-20230613-2023-016-01-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023



 
8 

6- L’élection de domicile 
 
 

La procédure de domiciliation permet aux personnes sans domicile stable qui ne disposent pas d’une adresse leur 

permettant d’y recevoir et de consulter leur courrier d’avoir un justificatif de domicile et une adresse administrative 

pour faire valoir leurs droits civils, civiques et sociaux.  

 

Les CCAS sont tenus de procéder à l’élection de domicile des personnes qui leur en font la demande dès lors 

qu’elles sont sans résidence stable et qu’elles présentent un lien avec la commune à savoir :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Pour 2022, l’activité liée à la domiciliation est la suivante :  

 
Les principaux motifs de demande d’une élection de domiciliations sont :  

 

 
 

 

 

71 personnes domiciliées

1 187 courriers reçus

1 125 Visites

Réception du courrier uniquement

Démarches pour le logement

Ouverture/maintien des droits sociaux

Lieu de séjour sur le 
territoire de la commune

Activité professionnelle 
sur la commune

Bénéficier d'une action 
d'insertion ou d'un suivi 
social, médico social ou 

professionnel sur la 
commune

Avoir des liens familiaux 
avec une personne sur la 

commune ou exercer 
l'autorité parentale sur un 

enfant scolarisé sur la 
commune
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Les principaux liens avec la commune sont :  

 
 

7- Les actions pour favoriser le maintien à domicile et la veille sociale 
 
L’une des principales missions du CCAS consiste à accompagner les seniors afin de leur permettre de bien vieillir et 
de rester le plus longtemps possible à leur domicile. Pour cela, le CCAS propose le portage de repas à leur domicile, 
la téléassistance et assure une veille sociale lors du déclenchement du plan canicule. 
 

a- Le portage de repas à domicile  
 
Le CCAS propose la délivrance de repas à domicile aux seniors et aux personnes en situation de handicap de la 
commune. Ce service offre la possibilité aux personnes de bénéficier de repas midi et soir du lundi au dimanche. Il 
est assuré par la Société SODEXO.  
 
En septembre, une nouvelle tarification a été mise en place, pour permettre d’ajuster le coût du repas au plus juste 
de la situation financière des convives. En 2022, 23 244 repas ont été livrés à 90 bénéficiaires par mois soit une 
moyenne de 60 bénéficiaires.  
 
 

 
 

Hébergement sur la commune

Présence de liens familiaux/amicaux sur la 
commune

Suivi à l'EDS des Hauts de Chennevières/Champigny

Moins de 65 
ans

65 à 70 ans
70 à 75 ans

75 à 80 ans

80 à 85 ans
85 à 90 ans

90 à 95 ans

95 à 100 ans

PORTAGE REPAS À DOMICILE 2022
TRANCHE D'AGE
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b- La téléassistance 
 
La téléassistance est un système d’alerte dont une personne isolée dispose à portée de mains en permanence et qu’elle 
peut activer à tout moment. Elle permet d’apporter une véritable tranquillité d’esprit aux seniors ou aux personnes 
en situation de handicap qui vivent seules à leur domicile en leur proposant un lien permanent avec une équipe de 
surveillance qui peut intervenir dans de très brefs délais en cas d’urgence. 
 
En 2022, le Conseil Départemental a confié le service de téléassistance à la société VITARIS TUNSTALL. Le Prési-
dent du CCAS a signé le renouvellement de convention tripartite à la suite de l’approbation du Conseil d’Adminis-
tration en date du 29 novembre 2022. 
 
En 2022, la Société VITARIS comptabilisait 143 abonnés 
 
 

 
 
 
En 2022, le CCAS a procédé au remboursement des frais d’abonnement de 53 bénéficiaires pour un montant 
total de 5 426.00 €. 
 

PORTAGE REPAS ADOMICILE 2022
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c- Le plan canicule 
 
Le plan national canicule a été activé du 1er juin 2022 au 15 septembre 2022. Il a pour objectif :  
 

• D’anticiper l’arrivée d’une canicule,  

• De définir les actions à mettre en œuvre aux niveau local et national pour prévenir et limiter les effets sani-
taires de celle-ci 

• D’adapter au mieux les mesures de prévention et de gestion au niveau territorial, en portant une attention 
particulière aux populations spécifiques identifiées à savoir les seniors et personnes en situation de handicap 
vulnérables. 

 
Il existe 4 niveaux d’alerte dans ce plan :  

 
En 2022, le niveau 3 du plan départemental d’alerte et d’urgence, au profit des personnes âgées et personnes 
en situation de handicap vulnérables a été déclenché à 2 reprises. De ce fait, le CCAS et les services municipaux se 
sont mobilisés pour contacter les personnes inscrites sur le registre. Le registre canicule de 2022 recense 139 per-
sonnes. 

 

4
 n

iv
e

a
u

x
 

d
'A

le
rt

e

Niveau 1 - Veille Saisonnière

Ce niveau est activé automatiquement du 1er juin au 31 août de chaque année. En cas de chaleur précoce ou 
tardive, la veille saisonnière peut être activée avant le 1er juin ou prolongé après le 31 août.

Niveau 2 - Avertissement Chaleur

Ce niveau est une phase de veille renforcée permettant aux différents services de se préparer à une montée en 
charge en vue d’un éventuel passage au niveau 3 - alerte canicule et de renforcer des actions de communication 

locales et ciblées (en particulier la veille de week-end et de jour férié).

Niveau 3 - Alerte Canicule

Ce niveau peut être déclenché par les préfets de départements. Le préfet prend toutes les mesures adaptées dans 
le cadre du Plan de Gestion d’une Canicule Départemental (PGCD). A ce niveau, des actions de prévention et de 
gestion sont mises en place par les services publics et les acteurs territoriaux de façon adaptée à l’intensité et à la 
durée du phénomène : actions de communication visant à rappeler les actions préventives individuelles à mettre 
en œuvre (hydratation, mise à l’abri de la chaleur, …), déclenchement des « plans bleus » dans les établissements 

accueillant des personnes âgées ou handicapées, mobilisation de la permanence des soins ambulatoires, des 
Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD), et des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

(SAAD), activation par les mairies des registres communaux avec aide aux personnes âgées et handicapées isolées 
inscrites sur les registres, mesures pour les personnes sans abri, etc.

Niveau 4 - Mobilisation Maximale 

Ce niveau correspond à une canicule avérée exceptionnelle, très intense et durable, avec apparition d’effets 
collatéraux dans différents secteurs. Cette situation nécessite la mise en œuvre de mesures exceptionnelles. La 
crise devenant intersectorielle, elle nécessite une mobilisation maximale et une coordination de la réponse de 
l’Etat avec l’activation de la Cellule Interministérielle de Crise (CIC) qui regroupe l’ensemble des ministères 

concernés.
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8- Les actions de prévention et de développement social 
 
Le CCAS peut être à l’initiative de projets, en s’associant à des services municipaux ou à des partenaires extérieurs 
dont les compétences permettent d’atteindre les objectifs recherchés. Le rôle du CCAS prévaut, d’autant plus, que la 
mise en œuvre d’actions de prévention a été inscrite comme une des principales missions de cet établissement.  
 

Les actions en lien avec le Contrat Ville 
 
Les actions mises en place en 2021 ont contribué à favoriser l’autonomie des personnes vulnérables, des seniors et 
des familles en :  

 

de 60 à 64 ans
0%

de 65 à 69 ans
2% de 70 à 74 ans

10%

de 75 à 79 ans
18%

de 80 à 84 ans
20%

de 85 ans et plus
50%

REPARTITION PAR TYPE D'INTERVENTION

Améliorant l'accès aux droits et l'implication citoyenne et lutter 
contre le non-recours

Favoriser la participation des habitants, les échanges, le partage et 
les intergénérationnels et contribuer à la mixité sociale

Rompre l'isolement

Favoriser les connaissances et à l'accès à la culture

Lutter contre la fracture numérique Accusé de réception en préfecture
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En 2022, les actions suivantes ont été mises en place :  

 
 

 
 
 
Les actions ont permis de toucher 266 personnes  
 

9- Les actions pour favoriser le lien social 
 

a- Les activités pour les canavérois  
 
Les sorties culturelles  
 

Le CCAS organise des sorties culturelles qui ont pour objectif de :  
 

• Renforcer ou créer du lien social 

• Lutter contre l’isolement  

• Favoriser la mixité au niveau des participants et des quartiers 
 

Permanence Juridique ADIL du Val de Marne

26 foyers 

Forum d'informations et d'accès aux droits

100 participants

Ateliers numériques

38 participants

Actions intergénérationnelles (atelier cuisine, sortie 
culturelle,  quizz musical)

50 participants

Actions prévention santé pour les seniors

52 participants

Forum
39%

Permanence 
Juridique 

10%

Ateliers 
numérique

15%

actions 
intergénération

nelles
19%

ateliers 
prévention

17%

RÉPARTITION DES PARTICIPANTS PAR ACTIVITE
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Cette année, la programmation des sorties culturelles a été préparé en partenariat avec le Centre Municipal la Colline 
afin de pouvoir proposer des sorties plus adaptées aux familles. Il est à noter que 4 sorties ont été réalisées en com-
mun sur la programmation du CCAS.  
 
De plus, des nouvelles modalités se sont mises en place pour les inscriptions par le biais d’une adhésion au CCAS 
pour un coût par foyer de 12 € et une nouvelle grille tarifaire a vu le jour.  
 

 
La programmation était la suivante :  
 
 

 
* En partenariat avec le Centre Municipal la Colline 

 
En 2022, le nombre de participations aux sorties culturelles est en hausse par rapport à l’année dernière soit une 
augmentation de 32 %.  
 

 Dépenses Recettes Participation  

CCAS 

Participation usa-

ger 

2020 6 042.87 € 2 700,00 € 55% 44% 

2021 14 384,98 € 8 140,56 € 44% 56% 

2022 15 803,80 € 4 431,25 € 28% 72% 

9 sorties - 577 participants

Année 2020

13 sorties - 399 participants

Année 2021

15 sorties - 527 participants

Année 2022

Exposition Thierry Mugler

26 janvier - 24 participants

Musée Carnavalet

18 février - 30 participants

Musée d'histoire Naturelle

30 mars - 28 participants

Opéra Garnier*

29 avril - 33 participants

Domaine de Chantilly

2 mai - 27 participants

Château de Breteuil*

13 juillet - 32 participants

La Roseraie du Val de Marne*

1er juin - 31 participants

Journée à la mer à Berck*

20 août - 125 participants

Exposition Machu Pichu

2 septembre - 30 participants

Musée des arts et métiers

19 octobre - 27 participants

Château de Monte Cristo

28 octobre - 40 participants

Osmothèque de Versailles

8 novembre - 22 participants

Lumière en Seine*

19 novembre - 49 participants

Marché de Noël à Janvry

2 décembre- 29 participants
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Noël Solidaire 
 

Le déjeuner de Noël Solidaire s’est déroulé le 25 décembre à l’Espace Municipal Jean Moulin. L’objectif de cette 
action était de réunir en présence du Président du CCAS et certains Elus des personnes isolées durant les fêtes de 
fin d’année autour d’un repas. Les personnes présentes ont pu profiter d’un repas festif confectionné par le traiteur 
THOMINE, de la présence de quelques jeunes du service jeunesse de la Ville, d’une animation musicale réalisée par 
ODE PRODUCTIONS et SAS BY AMAZING EVENT. (30 participants) 
 

b- Les activités de loisirs pour les seniors 
 
Les animations 
 
Le CCAS organise des animations gratuites à destination des seniors pour répondre à deux objectifs :  
 

 
 
Trois animations ont eu lieu en 2022 :  
 

Animations Lieu  Nombre de participants Coût CCAS 

Le Déjeuner dansant Théâtre Roger Lafaille 72 1 280,00 € 

Le CCAS fait sa rentrée Théâtre Roger Lafaille 70 6 006,90 € 

Le banquet de fin d’année Espace Municipal Jean Mou-

lin 

261 36 593,48 € 

 
 
 
 

43%

57%

Evolution des participants depuis 2021

2021 2022

Renforcer le lien social

Rompre l'isolement
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Les séjours vacances 
 
En 2022, le CCAS a proposé 4 séjours :  
 

 
 

Année Destination Nombre de 

participants 

Dépenses Recettes Participation 

du CMC 

Participation 

du CCAS 

2022 Amiens 27 6 188.00 € 1 948.00 € 2 528.00 € 28% 

Malte 24 33 671.00 € 33 000.00 €  2% 

Obernai 

(ANCV) 

47 19 248.00 € 15 127.00 €  21% 

Ambleteuse 

(ANCV) 

30 12 023.00 € 4 037.00 €  66% 

 
Les actions ont permis de toucher 531 participants  
 

10- Le bilan des projets 2022 et les perspectives 2023 
 

a- Bilan des projets 2022 
 
Le 28 juin 2022, le Conseil d’Administration a approuvé la mise en place du règlement des aides sociales facultatives 
afin de tendre vers l’équité de traitement des demandes et de déterminer les principes qui régissent l’action du 
CCAS. 
 
Il a également lors de cette séance approuvée les nouvelles modalités et tarification pour les activités proposées par 
le CCAS. 
 
Le 2 novembre 2022, le CCAS a mis en place le paiement en carte bleue afin de faciliter les paiements des activités. 
 

b- Les perspectives 2023  
 
Les perspectives 2023 sont pour le CCAS de mettre en application le règlement des aides sociales facultatives com-
prenant les nouveaux dispositifs de soutien aux canavérois. 

Séjour participatif à Amiens
En partenariat avec le CMC

du 26  au 29 mai

Séjour Seniors à Obernai
du 02 au 09 octobre

Séjour Seniors à Malte
du 03 au 10 mai

Séjour intergénérationnel à Ambleteuse 
en partenariat avec le Service Jeunesse

du 23 au 27 octobre
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